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PROCES-VERBAL DU 

CONSEIL D'ADMINISTRATION du 12/06/2023 

 
19 h Centre René Couillaud. Saint-Sébastien sur Loire 

 
Présents : 

F. ABGRALL, A. BERGUE, Brice BOISROBERT, C. DWEK, A. FERRE, H. MANACH,  

PN. MORVANT, Jean-Jacques POTREL, P. PUJOL, P. RIMBEAU. 

 

Présence exceptionnelle : Cyrille DUPLESSIS, Xavier AUBIN 

 

Absents excusés : 

M.  MORLEC,  S. GAUTIER  

 

Début à19h 

 

1/ Validation PC CA précédent 

 

2/ Sujets à aborder avec les PROS  

• Bilan des cours 

o Bon bilan pour les cours individuels- Découverte de l’AGS par des clients externes 

o Difficulté de faire repartir les cours Collectifs 

=>Décision de les recentrer sur le dimanche et lundi matin 

• Bilan Ecole de Golf 

o 25 places le mercredi- reste 15 places à ce jour 

o 25 places le samedi-  

o Niveau de golf :  

▪ Créer une base au départ 

Anatole F. champion régional 

Visite du CTR. AGS= Seul golf à présenter un Pgm d’entrainement. 

Mais...les meilleurs quittent l’AGS à un certain moment. 

▪ Il faut créer la relève ➔ communication à tous dès qu’il y a un résultat 

▪ A pousser : Intégrer les jeunes dans les équipes interclub (fait chez les 

femmes depuis plusieurs années). 

▪ Un Préparateur physique (parent d’élève) est présent tous les 15 jours 

▪ Le Kiné de la ligue est présent sur développement spécifique 

o Le règlement doit passer par l’accueil pour les prestations sur le terrain.  
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• Planification et organisation des « Portes ouvertes Initiation » 

o Une opération à la rentrée, en septembre : Les dates sont choisies : 16/09 après-midi 

et 17 /09 journée).  

 

 

• SPORTISSIMO (9 sept) 

• PRO-AM (3 sept) 

o Une équipe le matin/ Une équipe l’après-midi. Déjeuner partagé. 

o Formule Shamble 

o Confirmation des Pros ➔ action Cyrille 

o 54 places 

▪ Invités 

▪ Laurent Turquois 

▪ 2 Membres d’honneur 

▪ Pour chaque départ : 

Les Critères d’inscription Pro-AM seront envoyé rapidement aux adhérents 

• Accueil des jeunes St Sebastien et été : tarif et organisation 

▪ Effort AGS : voté à l’unanimité.  

C’est l’AGS qui paiera le delta de 230€ entre le devis de la mairie et celui des 

PROs AGS pour 2 heures pour 30 enfants. 

• Pass Jeune :  

o Vote à l’unanimité : GO pour inscription parcours AGS au PASS JEUNE FFG 

 

 

3/ les autres sujets  

 

Terrain&Matériel 

• Etude de la biodiversité pour renouvellement du LABEL Argent FFG  

o Vote à l’unanimité : Go pour L’Engagement 

• Départ Pitch & Putt 

o Une proposition de double départ a été faite pour permettre de jouer des Pitch&Putt 

sur 18 trous. 

o Vote à l’unanimité : Go pour étalonnage d’un Pitch&Putt de 18 trous 

• Etalonnage décennal du terrain 

o Le terrain n’a plus été étalonné depuis sa création. 

o Nous devons contacter la FFG. 

• Retour webinar gestion de l’eau : Organisé par GFGA le 9 juin 23 

suivi et rapporté par Brice. 

GFCA : Rôle de soutien et de conseil auprès des petites structures. 

Orateurs: 2 intervenants de la FFG 

Une personne a été recruté il y 1 an (ex agence de l’eau, ingénieur AGRO) 

De fortes inquiétudes sont partagées pour cette année. 

Pour notre région, des excédents d’eau sont notés pour l’instant jusqu’au lac de 

GrandLieu. 

 

Un Bulletin sécheresse édité chaque semaine par FFG. 

Le Site « Propluvia » à mettre en favoris à l’accueil  

➔ communication de tous les arrêtés sécheresse (maj le mardi) 

 

 

Un accord-cadre (2019-2024) signé avec 3 ministères sur l’eau du robinet. 
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  2022 : 19 dépt ont été plus restrictifs que cet accord. 

  Seuil de consommation validé= 350m3 par semaine par 9 trous 

  Zoom sur Golf AGS : consommation de 3500 m3 /an 

A noter que « notre » cuve est alimentée par les nappes phréatiques (et donc pas d’eau 

du robinet, utilisée par 10% des golfs). Elle alimente nos greens et les 2 terrains de foot. 

La répartition n’est pas connue. 

 

Une application FFG : Plateform.golf a été créée. Elle permet la saisie de toutes les 

actions en faveur de l’eau de la part des golfs.  

Elle est gratuite pour les clubs (avec n° d’affiliation). 

C’est un outil opposable à la police de l’eau. 

L’arrosage par citerne pourrait aussi y être déclaré. 

 

 

Les deux pistes de réflexion pour la FFG sont: 

- Les eaux grises   

(cartographie des usines à proximité (moins de 4 km) des golfs)  

pour AGS => à creuser la station d’épuration de proximité. 

L’agence de l’eau peut apporter des subventions aux clubs. 

- Green synthétiques 

A noter que les nouvelles graminées n’ont été que citées. 

 

 

Prochain CA 

3 juillet 23, 19h 

Salle du centre du Douet 


